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PAR L’EM PEREUR ET ROY.
’Exadfce obfervance de nötre Ordcnnance émanée fur le fa.c 
des Rondes &  Patrouilles le 23. Oétobre 1713. a produit 1’ef- 
et que Nous en devions attendre, mais depuis que les Offi

ciers , Ceus de Loix , &  autres ont commence a s’en rela- 
cher , Nous fommes informés que le nórabre de Vagabonds , 
Gens fans aveu, Voleurs , &  Deferteurs s’augmente de tems 
en tems, auffi nonobftant la Cor.vention faite en nótre nom

____________________ avec ês Miniftres du Roy Très-chrétien, &  des Etats Gene-
raux des Provinces-Unies pour la reftitution reciproque des Deferteurs le 21. Avril 
1718. qui n’eft pas auffi obfervée avec la pondbualité qu il convient.
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C ’eft pourquoy Nous voulons que ielHites Ordonnance Sc Convention foyent 
promptement republiées en Ia forme acco itumée^

Nous enjoignons aux Officiers, Gens de L o ix , &  autres de tenir &  faire tem< 
les Rondes Sc Patrouilles a peine de dix écus d amende pour chaque défaut; & payer au 
profitdu denonciateur, Nous chargeons tous Officiers commis h Ia pourfu/te des Vaga
bonds &  a la füreté des grands chemins d’y veillei, &  faire veiller fans difcontinuation.
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Et comme c eft par ce défaut que plufieurs de nos Soldats trouveut le moyen 
de deferter, Nous < xw ons ?t que les Habitans du Village qui feront deüement 
convaincus d’avoir coöpere, Ou <fonné afile aux Deferteurs, ou de ne les avoir pas 
arrête en y pallant par leur faute o. negligence, feront obligés de payer Ia fom- 
me de 25. eci s pour chaque Deferteur au <.',apitaine de Ia Compagnie , de laquelle 
le Soldat ou Soldats feront defèrtés , devron de plus payer pour recornpenfe au 
denonciateur la fommc de dix ecus auffi pour cha jue Delerteur, par-cledus quoy 
ils feront encore corrigês ou chatiés fé'^i 1’exigence du cas , defquelles fommes 
les Gens de Loix 8c la (  ommunauté ;ront «elponfables

Nous ordonnons  ̂tous &  un chacun de s eg] er -e on co , éfque cette fbit publiéc
&  a ffic h e  en form e deüe : C A R  A l > ‘ T ' ^ w*!~§ ïo  > 1 s  T ‘ I  ^ait ^ Bruxelies 
le 23. de Septfcx^Uvp. 1719. E fto it paraphé - J ’ ' * 'T M  o u  1  s  d e
P r  i e ’ , Sc p lu s-b as, QrWtgar*̂ Son  , pdfetre-fïg^ ^
‘iTfiftoti ChivclicY» '  “■

Chez t ÜGENE

fi B R VT X  E L 1. E ■ > J  s. •
H e n r v  F r i c x ,  Imprimeur de Sa Maieftc ïmpemle & ^holiquc. , , m
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